
Les coteaux du Girou

Pays Girou Tarn Frontonnais 
Diagnostic stratégique du foncier et de l’habitat 

Diagnostic, enjeux et grandes orientations
Déclinaison par grandes composantes du Pays

« Affirmer et consolider un 
schéma d’armature urbaine »
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Un territoire en mutation

Plus de 6 000 habitants gagnés 
depuis 1982…
… dont plus du tiers sur la période 
récente (entre 1999 et 2004/05). 

Au total entre 1982 et 2004/05, les 
Coteaux du Girou ont assuré l’accueil 
d’un quart des nouveaux habitants du 
Pays Girou Tarn Frontonnais (GTF). 

Une accélération de la 
dynamique démographique
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Croissance démographique 1982-2005

2.5% 1.9% 2.3%

2.7% 2%

Pays

AU hors Tlse

10 046

16 145

1982-1990 1990-1999 1999-2005

CC Villemur/Tarn 9% 3% 8%

"Zone de contact" 39% 45% 25%

Coteaux du Girou 20% 27% 27%

Frontonnais 33% 25% 40%

Répartition des gains de population



Rapidité et accélération de la croissance démographique

L’essor démographique s’est accéléré depuis 1999 et diffuse à l’ensemble du territoire. 
La croissance est particulièrement vive dans les 3 villes dotés de services que sont Montastruc (23% 
des gains) , Bessières (17% des gains) et Verfeil (17% des gains) . Ces 3 communes ont accueilli plus 
de la moitié (57%) des habitants gagnés par le territoire sur la période récente. 



L’activité de la construction s’emballe, avec près de 1300 permis de construire commencés 
entre 1999 et 2005. 

Avec la diffusion de l’urbanisation sur des territoires plus éloignés de Toulouse, le nombre de 
permis de construire autorisé entre 1999 et 2005 sur les coteaux du Girou est équivalent à
celui enregistré dans la « zone de contact ». 

Un renforcement des fonctions d’accueil qui 
s’accompagne d’un essor de la construction neuve
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La dynamique récente de la construction est 
particulièrement forte à Bessières et Montastruc-
La-Conseillère/Garidech et Verfeil : à elles seules, 
ces communes ont absorbé 74% des permis de 
construire commencés entre 1999 et 2005.
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Un développement construit sur des fonctions résidentielles 
du territoire

CC Villemur/Tarn 2,5

Frontonnais 5,1

Coteaux du Girou 5,6

SCOT Nord 4,4 Zone de contact 5,8

InterSCOT 2,4 Pays GTF 4,7

Nombre d©habitants                       
pour 1 emploi

Avec 5.6 habitants pour un 
emploi, le territoire observe 
un déséquilibre structurel du 
rapport emplois/habitants
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Le développement résidentiel largement indexé sur le pôle 
d’emplois du Grand Toulouse

CC Villemur/Tarn 23%

Frontonnais 45%

Coteaux du Girou 49%

Zone de contact 64%

Pays GTF 50%

Part des actifs allant travailler sur 
le Grand Toulouse

En 1999, un actif sur deux 
travaillait sur le pôle 
d’emploi toulousain
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Depuis 1999, cette fonction de 
pôle résidentiel de l’agglomération 
toulousaine s’affirme : 

Les 2/3 des constructions* de 
nouveaux logements sont demandés 
par des ménages issus du pôle 
urbain de Toulouse
L’autre 1/3 correspondant à une 
demande locale

* Permis de construire pour occupation personnelle



Un développement de l’emploi 
salarié privé,
Entre 1999 et 2005, près de 400 
emplois salariés ont été créés sur le 
territoire. Soit 18% du total des emplois 
salariés crées sur le Pays (pour un 
poids démographique plus élevé, 26%)

L’émergence d’une économie 
résidentielle 
Un développement économique porté par 
les secteurs des commerces, de la 
construction et des services. 

1999 2005 en nbre en %

Frontonnais 1352 2586 1234 91%

Coteaux du Girou 1103 1482 379 34%

CC Villemur/Tarn 1908 2046 138 7%

Zone de contact 2053 2413 360 18%

Pays GTF 6416 8527 2111 33%

Evolution 1999-2005

1999 2005 en nbre en %

Commerces 234 362 128 55%

Construction 226 336 110 49%

Services 524 628 104 20%

Industrie 119 156 37 31%

Total 1103 1482 379 34%

évo 1999-2005

A l’échelle du territoire, l’affirmation 
d’un  pôle d’emplois à Bessières

Près de la moitié des emplois salariés 
supplémentaires concerne cette 
commune. 

Dépendance à l’égard du pôle d’emplois toulousain 
et émergence d’une économie résidentielle
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Évolution de l’emploi salarié privé / source : UNEDIC



Une croissance portée par une 
excellente accessibilité au 
territoire via les réseaux 

autoroutiers et ferré
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L’accès au territoire est 
facilitée par la présence de  
quatre échangeurs 
autoroutiers (bretelle de 
Verfeil, échangeurs de
Gragnague, Montastruc et 
Gémil)

Par cet accès au territoire 
via l’autoroute, la proximité
de Toulouse se fait de plus 
en plus sentir.  

La Gare de Montastruc et 
l’offre d’accessibilité à
Toulouse par les dessertes 
cadencées constituent un 
équipement stratégique de 
l’attractivité du territoire



Les 3 pôles « urbains » structurent un maillage d’équipements et services 
et contribuent à la qualité de l’accueil et à l’attractivité du territoire

• Les équipements et services se répartissent en 
différents pôles qui rayonnent sur leur 
environnement :
-Montastruc-La-Conseillière et Verfeil, en lien avec 
leur fonction de chef-de-lieu, proposent un panel 
diversifié d’équipements et de services,
- Pour faire face à l’accueil de nouveaux habitants, 
Bessières renforce son niveau d’équipements et de 
services. 
- Au sud, l’avancée de l’urbanisation permet à
Gragnague et Garidech d’atteindre un seuil 
d’habitants qui rend possible l’offre de commerces 
d’appoint et de proximité. 

• En revanche, les commerces, équipements et 
services sont très peu développés dans les coteaux 
nord du Girou. 
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Une économie locale 
porté par un marché de 
« niche » qui semble 
mieux résister à la crise 
nationale du secteur 
viticole. 

Une attractivité portée par une qualité
du cadre de vie et des paysages

Résiduelle sur les plateaux situés 
au sud entre l’Hers et le Girou, 
les cultures céréalières et les 
herbages des vallées et 
coteaux du Girou façonnent le 
paysage et fondent ce qui est 
ressenti comme l’identité du 
territoire, la qualité du cadre 
de vie. 
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Secteur de Verfeil

Les collines des coteaux nord 
du Girou où les villages 
perchés (Montjoire, Verfeil) sont 
autant de points de repère.

Le coteau sud du Girou et la vallée forment très nettement, la rupture de l’étalement urbain. C’est le réel 
espace de transition entre le secteur « urbain » et le secteur « rural » qui fonctionne comme « une porte 
d’entrée » de l’espace rural du Pays
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Fragilités du territoire : les limites et les risques 
du modèle de développement

2 
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Face à l’attractivité du 
territoire et à la pression 
de la demande, ce sont 
les communes qui 
définissent leur niveau de 
développement et leur 
projet d’accueil

Pour autant, 

- le cumul des projets 
communaux n’organise pas 
un projet d’accueil collectif
- si elles définissent les 
niveaux de développement, 
les politiques locales 
peinent à les orienter ou à
les accompagner, pour en 
maîtriser les effets.
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Un territoire à l’accès de plus en plus sélectif 

- L’attractivité du territoire entraîne 
une augmentation des prix, 
notamment dans les secteurs aux 
portes des échangeurs 
autoroutiers. 

- L’arrivée sur le territoire nécessite 
de disposer de revenus de plus en 
plus élevés.

- C’est aussi la décohabitation sur 
place des jeunes qui est en jeu. 
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Une composition sociale 
diversifiée qui mêle : 
- des habitants installés de longue 
date, 
- de nouveaux arrivants dont le 
profil social varié, allant de 
ménages aux ressources 
modestes obligés de s’éloigner de 
Toulouse pour pouvoir concrétiser 
leur projet d’accession, à d’autres 
plus aisés qui ont choisi de 
s’installer à la « campagne », 
dans un cadre naturel de qualité
et sur de grands terrains. 

Une diversité sociale fragile

Zone de contact 36%

Coteaux du Girou 44%

Frontonnais 46%

CC Villemur/Tarn 55%

Part des ménages                               
non-imposables

CC Villemur/Tarn 74%

Coteaux du Girou 60%

Zone de contact 52%

Frontonnais 65%

Ménages aux revenus inférieurs 
aux plafonds HLM
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Des territoires sous très forte pression qui se développent 
dans la segmentation des produits et des publics 



Un développement monolithique 

qui répond mal à la diversité des besoins 

- Le développement résidentiel est indexé sur 
l’accueil de ménages en accession à la propriété
(74% des RP). 

- Vers une prise de conscience :
� le marché locatif est considéré tendu par 
85% des maires ; 
� pour 60% d’entre eux, cette diversification 

du locatif pourrait s’appuyer sur le secteur 
HLM. (source : enquête aux communes).

- Un marché locatif en progression (prés de 3 
logements sur 10 construits entre 1999 et 2005) 
mais un segment locatif centré sur les produits 
d’investissement locatif de type de Robien dont les 
prix et conditions d’accès sont pour partie en 
décalage avec la demande locale (prix plus élevé
que dans le locatif ancien, sélection à l’entrée des 
locataires, produits de plus ou moins bonne qualité
à l’évolution incertaine dans le temps…).

RGP 1999 nb répartition nb taux nb taux répartition nb taux répartition

CC Villemur/Tarn 3144 16% 2085 66% 737 23% 22% 154 4,9% 30% 168

"Zone de contact" 5624 29% 4610 82% 748 13% 23% 82 1,5% 16% 184

Coteaux du Girou 5124 26% 3780 74% 830 16% 25% 216 4,2% 42% 298
Frontonnais 5671 29% 4361 77% 967 17% 29% 63 1,1% 12% 280

Loctaires HLM Meublé 
hotel ou 
gratuit

Résidence principales
Propriétaires 

occupants
Locataires parc privé 
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Des équipements et des services qui peinent à suivre le 
rythme imposé par l’essor démographique 

Tensions sur les écoles : 
- Un effort d’adaptation réel : Bessières, Garidech, Gragnague et Montastruc-La-

Conseillère ont ouvert une nouvelle classe au cours des 5 dernières années. 
- Des signes de saturation : dans au moins 4 communes (Bazus, Gragnague, 

Roqueserière et Verfeil), les écoles et groupes scolaires existants ne sont plus en 
mesure d’accueillir des classes supplémentaires.

- Les communes avec peu d’habitants ne proposent pas d’école sur leur territoire.

Une difficile adaptation du système d’assainissement collectif à la 
croissance démographique : 

- 45% des communes considèrent que leur équipement en eau et en assainissement 
est insuffisant. 

- L’absence de station d’épuration dans les communes de petite taille (Bonrepos, 
Saint-Jean-Lherm, Saint-Pierre…) entraîne une ouverture à l’urbanisation sur de 
grandes parcelles. 

(données de l’enquête aux communes)

Un seuil d’habitants parfois suffisant pour envisager de proposer de 
nouveaux services et équipements mais la crainte de ne pas pouvoir 
en assurer la pérennité dans le temps. 

Le risque d’une « fuite en avant » : pour assurer le financement 
d’équipements et infrastructures, les municipalités ouvrent de nouveaux 
territoires à l’urbanisation en anticipant sur l’apport de taxe d’habitation 
que générera la venue de nouveaux habitants. 



Une agriculture susceptible d’être concurrencée 
par l’avancée de l’urbanisation 

- Une réduction de la surface agricole 
utilisée perceptible sur plusieurs 
communes

- Des agriculteurs pris en tension 
entre la volonté de maintenir leur 
activité et la valorisation du 
potentiel foncier qu’ils peuvent 
retirer d’un changement d’usage.



Un recours croissant au PLU pour atténuer 
les effets d’une urbanisation longtemps 

faiblement maîtrisée…

Un changement de contexte autour des 
années 1994-1995 : 
- fin de la crise nationale du secteur de la 
construction et incitations à l’accession (PTZ 
1995)  
- Nouveau démarrage du secteur aéronautique 
- réalisation d’infrastructures (ouverture de l’A68 
en 1993, échangeur « Eurocentre » en 1995) 

a profondément renversé la position du 
territoire face aux processus de péri-
urbanisation de l’agglomération. 
L’inflation foncière a alors poussé les 
propriétaires au dégagement foncier. Les 
nombreux terrains à bâtir ont trouvé
acquéreur. 

Pendant longtemps, des documents d’urbanisme conçus 
dans les années 80 et 90 dans un contexte de faible 
pression : l’offre de terrain était largement supérieure à la 
demande et les bas niveaux de prix n’incitaient pas les 
propriétaires fonciers à libérer leur terrains urbanisables.

Aujourd’hui : en réaction, plusieurs 
municipalités (Bazus, Bessières, 
Gragnague, Montastruc, Saint-Pierre, 
Verfeil…) transforment progressivement 
leur POS, jusque-là plutôt ouvert, en PLU 
de façon à assurer un développement 
davantage rythmé et maîtrisé de 
l’urbanisation.



… qui peine à structurer le 
développement urbain de 
l’ensemble du territoire

Une intensification de  
l’urbanisation autour 
des accès 
autoroutiers.

Ailleurs, une 
urbanisation plus 
lâche et discontinue :
- des extensions 
linéaires, le long des 
dessertes internes,  
communication,
- des îlots épars via 
des lotissements,
- des groupes de 
constructions isolées
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Une accélération des consommations 
foncières mais une maîtrise encore incertaine

Un rythme de 
consommation 
presque doublé
depuis 1990.

Entre 2001 et 2005, 
en moyenne 25 ha 
ont été urbanisés.

Un recours encore 
modeste à la mobilisation 
de procédures 
d’aménagement 
(lotissements, ZAC…)

Bien que l’ensemble du territoire soit couvert par des documents d’urbanisme, les zones NB restent 
fortement sollicitées et regroupent presque un quart (23%) de l’activité de la construction.

1990-95 1996-2000 2001-05

Frontonnais (1 500 m²) 13 26 41  X 3

Coteaux du Girou (1500 m²) 15 24 25  X 2
Zone de contact (800 m²) 13 17 15  =

CC Villemur/Tarn (1 500 m²) 2 4 7  X4

Estimation du rythme annuel de 
consommation foncière (ha)

36%

45%

56%

64%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

CC Villemur sur tarn Coteaux du Girou Le Frontonnais Zone de contact

% de permis de construire délivrés dans le cadre 
de procédures d’aménagement (1999-2005)
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L’amorce d’un 
processus de 

banalisation des 
paysages et de mitage 

de l’espace

Paulhac

Une extension, à l’écart du village
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L’amorce d’un processus de 
banalisation des paysages et de 

mitage de l’espace

Paulhac

Une extension, à l’écart du village



P
ays

T
arn

 G
iro

u
F

ro
n

to
n

n
ais

L’amorce d’un 
processus de 

banalisation des 
paysages et de mitage 

de l’espace



517 ha en 2004
505 ha en 2006 
(estimation sans prise 
en compte de 
l’ouverture foncière liée 
aux PLU approuvés ou 
modifiés depuis 2004)

Soit un potentiel 
net (hors 
aménagement et 

rétention foncière) de 
305 ha

Un émiettement 
des gisements 
fonciers

- 517 ha en 2004 
- 413 ha hors 
Bessières 
- 217 ha au sein des 
communes 
traditionnellement 
rurales



Les orientations à faire valoir dans le cadre du SCOT:
le schéma d’aménagement proposé

Habitat et foncier : enjeux-clés du territoire et propositions d’orientation3 

- Des perspectives d’accueil très 
importantes

- Des projets communaux variés et 
rarement coordonnés 

Affirmation d’un schéma d’armature 
urbaine assurant une répartition équilibrée 
des gains entre les grandes entités du territoire et 
les communes qui les composent

Une diversification des produits 
habitat par le développement d’un 
parc locatif diversifié

- Blocage du déploiement sur place des 
parcours résidentiels et sélectivité
croissante des ménages entrants

- Une demande en équipement très 
« stratifiée » qui pose le problème de 
leur pérennité

La maîtrise de la croissance urbaine :
-en optimisant les potentiels fonciers 
-en affirmant les territoires de 
développement urbain et ceux de 
préservation des espaces naturels

- Uniformité du développement urbain

- Consommations foncières importantes

- Fragilisation de l’agriculture

- Banalisation du paysage et du cadre de 
vie
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1982 1990 1999 2004-05 2020

Croissance démographique 1982-2005 et projection 2020*

2.5% 1.9% 2.3%

+ 8 115 hab
1 014 /an

+ 8 605 hab
956/an

+ 7 934 hab
1 322/an

2.2%

+ 21 560 hab
1 540 /an

* source : INSEE / projection OMPHALE2

Les perspectives 
de développement 
démographique à
l’échelle du Pays

10% des gains de population estimés de l’aire urbaine (6% de la population en 1999)

Maîtriser la croissance urbaine, optimiser les espaces
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Accueillir 21 560 habitants supplémentaires 
d’ici 2020, des équilibres à établir entre les 
différents territoires du Pays. 

3 scénarios possibles d’évolution

Maîtriser la croissance urbaine, 
optimiser les espaces

Pour les Coteaux du 
Girou, des 
perspectives 
d’accueil situées 
entre 5 900 et 5 200 
habitants selon les 
scénarios.

Scénario 1 « Poursuite tendance » : une progression 
démographique calée sur les rythmes précédents

Scénario 2 « Répartition actuelle » : un maintien des 
équilibres actuels de répartition des habitants entre les 
différents territoires

Scénario 3 « logique interSCOT » : un renforcement des 
zones largement urbanisées pour éviter une dispersion de 
l’habitat.

"Zone de contact" 25% 5 329 30% 6 468 33% 7 115

CC Villemur sur tarn 8% 1 761 14% 3 019 10% 2 156

Coteaux du Girou 27% 5 884 26% 5 606 24% 5 175

Frontonnais 40% 8 587 30% 6 468 33% 7 115

scénario 3

Répartition possible 
des gains de 
population

" logique 
interSCOT"

scénario 1

"poursuite     
tendance"

" répartition 
actuelle"

scénario 2
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Des scénarios qui placent les perspectives d’accueil à des niveaux inférieurs aux cumuls des 
projets communaux (+ 7000 habitants)



Estimation 
des besoins 
en logement

Maîtriser la croissance urbaine, 
optimiser les espaces

Estimation des 
besoins en 
foncier

Projections 
2020

Gains prévus            
de population 

Besoins en logement 
liés à l©accueil de 
nouvelles populations
(3 habitants par 
logement)

Besoins en logement liés 
au desserrement des 
ménages et au 
renouvellement du parc 
(1% des RP / an)

Total des 
besoins

scénario n°1 
"poursuite tendance"

22 029 5 884 1 961 958 2 920

scénario n°2 
" répartition actuelle"

21 751 5 606 1 869 958 2 827

scénario n°3 
" logique interSCOT"

21 320 5 175 1 725 958 2 683

Gains prévus            
de population 

Besoins en 
logement

1500 m² / 
logement 
(consommation 
moyenne actuelle)

1200 m² / 
logement

900 m² / 
logement
(consommation 
moyenne associant 
individuel /groupé 
et collectif)

scénario n°1 
"poursuite tendance"

5 884 2 920 438 350 263

scénario n°2 
" répartition actuelle"

5 606 2 827 424 339 254

scénario n°3 
" logique interSCOT"

5 175 2 683 403 322 242



Maîtriser la croissance urbaine, 
optimiser les espaces

Pour des besoins 
estimés qui oscillent 
entre 438 et 242 ha 
selon les scénarios

517 ha en 2004
505 ha en 2006 
(estimation sans prise en 
compte de l’ouverture foncière 
liée aux PLU approuvés ou 
modifiés depuis 2004)

Soit un potentiel net 
de 305 ha
(hors aménagement et rétention 
foncière)



Diversifier les produits habitat en organisant un 
schéma de développement du parc locatif
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Le développement du parc locatif : un levier stratégique qui 
commande de définir des objectifs volontaristes.

parc 
locatif 

déficit / 
2005

part nécessaire 
de l©activité de la 
construction

parc 
locatif 

déficit / 
2005

part nécessaire 
de l©activité de 
la construction

scénario n°1 
"poursuite tendance"

9 309 2 920 1 862 652 22% 2 048 838 29%

scénario n°2 
" répartition actuelle"

9 216 2 827 1 843 634 22% 2 028 818 29%

scénario n°3 
" logique interSCOT"

9 072 2 683 1 814 605 23% 1 996 786 29%

Besoins en 
logement                    

(activité de la 
construction)

Résidences 
princ.                               
projetées en 
2020

20% des RP de 2020                       
(maintien du taux actuel)

22% des RP de 2020                                     
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Orientations à faire valoir et 
propositions d’un schéma 
d’armature  urbaine
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